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Thème : AXES STRATEGIQUES POUR LA MISE EN PLACE D’UN RESEAU PARLEMENTAIRE SUR LES TIC POUR LE DEVELOPPEMENT.

I. CONSTAT

· La majorité des parlements et des parlementaires africains ne sont pas familiers des TIC au niveau conceptuel, quand bien même nombre d’entre eux en sont utilisateurs. 

· Le bas niveau d’alphabétisation, dont le pourcentage n’est pas négligeable au sein de certains parlements, les exclue de l’utilisation de l’outil informatique par exemple.

· Les TIC ne sont pas souvent perçus par les parlementaires comme un secteur générateur de développement au même titre que l’agriculture, l’eau, l’éducation, la santé, les routes, etc. 

· Le caractère transversal des TIC, pour influencer de façon déterminante et positive les autres secteurs (économique, social et culturel) est loin d’être appréhendé par les parlementaires et faire l’objet d’une attention particulière, dans l’exercice de leurs fonctions.   

II. LES CONDITIONS NECESSAIRES A LA CONSTITUTION D’UN RESEAU PARLEMENTAIRE AFRICAIN FIABLE SUR LES TIC

· la mise en place de réseaux parlementaires nationaux et régionaux sur les TIC en Afrique, est nécessaire et opportune. En effet, la dimension parlementaire, comme interface, s’avère indispensable dans un environnement démocratique, où la société civile n’accepte plus de facto toutes les initiatives des exécutifs, C’est ainsi qu’il existe par exemple : un Réseau Parlementaire sur la Banque Mondiale, une Conférence Parlementaire sur l’OMC, etc.

· la réussite d’un réseau parlementaire est conditionnée par sa formation sur des bases objectives, évitant les écueils d’un souci d’équilibrage politique entre groupes parlementaires et les relations d’affinités subjectives.

· Pour être fonctionnel, au moins pour un début, le réseau parlementaire doit regrouper des personnes motivées, manifestant un intérêt pour les TIC, même si leurs connaissances en la matière sont modestes.

· L’opérationnalité d’un réseau parlementaire, dans un domaine nouveau et assez pointu comme les TIC, dépend du nombre de membres qui, s’il est grand dès le départ, aura du mal à travailler de manière efficace.

III. LE RÔLE DE LA CEA DANS LA MISE EN PLACE DE RESEAU PARLEMENTAIRE AFRICAIN SUR LES TIC POUR LE DEVELOPPEMENT

La CEA (Commission Economique pour l’Afrique) apparaît comme l’un des porte-drapeaux de la promotion des TIC en Afrique. C’est ainsi que cette institution joue un déterminant dans les domaines suivants : la participation à la préparation du SMSI, à l’élaboration des Plans NICI des pays africains et l’organisation de CODI (Comité de l’information pour le déceloppement). Une Société Africaine de l’Information serait incomplète sans dimension parlementaire des TIC ; c’est pourquoi le déploiement des efforts de la CEA pour la mise en place de réseau parlementaire sur les TIC doivent porter sur :  

· la préparation, en relation avec la CEA, d’un projet ou d’un canevas de texte relatif au réseau parlementaire africain sur les TIC ; 

· l’examen des modalités de la participation des membres du réseau parlementaire africain sur les TIC, même embryonnaire, au SMSI de Tunis ;

· l’identification, en vue d’une étude comparative, de quelques parlements de pays et régions africains où les TIC font l’objet d’une certaine attention au niveau de la politique gouvernementale et là où ce n’est pas le cas.

· Etablir un programme d’activités et calendrier précis.

IV. RELATION DU RESEAU PARLEMENTAIRE SUR LES TIC AVEC LES AUPRES ACTEURS INTERESSES AUX TIC. 

Il s’agit d’examiner avec les différents acteurs comme le gouvernement, les partenaires au développement et la Société civile (ONG), la façon dont ils perçoivent la dimension parlementaire des TIC notamment à :

· l’implication des parlementaires dans l’élaboration des plans NICI,

· la présentation des Plans NICI, pour examen par l’institution parlementaire, conformément aux dispositions constitutionnelles de la plupart des lois fondamentales des pays. Si oui comment ? Sinon pourquoi ?

· les parlementaires face à la dynamique du NEPAD, en général, et par rapport à la dimension TIC, en particulier ;

· les relations entre le parlement et le gouvernement, les partenaires au développement et la société civile en matière de promotion des TIC.

V. INFORMATION ET FORMATION DES PARLEMENTAIRES SUR LE TIC .

· Information des parlementaires sur les TIC, le NEPAD, le SMSI et leurs articulations avec les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), les accords de l’OMC et le programme de Doha, et la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP).

· L’utilité des TIC pour le travail parlementaire : une information fiable permettant au député de se positionner en toute connaissance de cause dans l’exercice de ses fonctions (tout mandat impératif étant nul), des relations fructueuses avec d’autres institutions et réseaux parlementaires, des opportunités de communication interactive avec les populations ;

· Les rôles constitutionnels de vote des lois et du budget, avec toute la pertinence requise, et de contrôle de l’action gouvernementale seront renforcés pour le développement du pays, en général, et la promotion des TIC en particulier.

· L’implication des parlementaires dans le processus d’élaboration et de mise en œuvre des plans NICI ;

· La constitution de points focaux nationaux et/ou régionaux de réseaux parlementaires sur les TIC, dont le nombre de membres de 3 et 7, dans un premier temps pourrait être étendu à une quinzaine à la formation définitive du réseau national ou régional. Un fonctionnaire parlementaire assistera le réseau. 

· Le Renforcement des capacités: quels appuis peuvent être apportés aux parlementaires par les différents acteurs, afin de leur permettre de s’approprier des TIC pour la lutte contre la pauvreté, le développement du pays et de l’Afrique ?

· Remise au parlement national ou régional d’un canevas ou projet de texte sur la création d’un réseau parlementaire sur les TIC, élaboré avec la CEA ;

· Communiquer aux parlements les éléments arrêtés avec la CEA sur la participation parlementaire au SMSI.
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